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Financement
Question écrite n° 6510

Texte de la question

M. Alfred Trassy-Paillogues appelle l'attention de M. le ministre delegue a l'amenagement du territoire et aux
collectivites locales sur les problemes poses par l'application des dispositions de la loi du 22 juillet 1983 et du
decret du 12 mars 1986 afferents a la participation aux frais de scolarite reclames par les communes d'accueil.
En effet, bien souvent, ces dernieres reclament la participation aux frais de scolarite aux communes de
residence sans avoir sollicite l'accord prealable des maires de ces communes comme les textes les y obligent,
les mettant ainsi devant le fait accompli. Dans bien des cas, les communes de residence sont a meme d'assurer
directement ou indirectement la restauration et la garde de ces enfants a un cout moindre. En consequence il lui
demande quelles mesures il lui semble possible d'envisager afin d'eviter que les communes les plus puissantes
imposent leur diktat, par exemple aux communes rurales avoisinantes.

Texte de la réponse

La loi no 83-663 du 22 juillet 1983, et notamment son article 23, ainsi que le decret no 86-425 du 12 mars 1986
ont institue un dispositif de repartition intercommunale des charges des ecoles publiques en cas de scolarisation
d'enfants hors de leur commune de residence. La loi a pose le principe du libre accord entre la commune
d'accueil et la commune de residence. Ce n'est qu'en cas de difficulte a atteindre cet accord qu'il peut etre fait
appel a une procedure de conciliation. La loi et le decret ont precise les regles applicables dans ce cas :
lorsqu'une commune a la capacite d'accueillir dans ses ecoles tous les enfants residant sur son territoire, elle
n'est tenue de participer aux charges d'ecoles situees sur le territoire d'une autre commune que si le maire a
donne son accord prealable a la scolarisation hors de la commune. Deux exceptions ont ete apportees a ce
principe d'accord prealable : 1/ Les cas derogatoires : peres et meres ou tuteurs legaux de l'enfant exercant une
activite professionnelle lorsqu'ils resident dans une commune qui n'assure pas directement ou indirectement la
restauration et la garde des enfants, ou l'une seulement de ces deux prestations ; etat de sante de l'enfant
necessitant, d'apres un medecin de sante scolaire ou assermente, une hospitalisation frequente ou des soins
reguliers et prolonges, assures dans la commune d'accueil et ne pouvant l'etre dans la commune de residence ;
frere ou soeur de l'enfant inscrit la meme annee scolaire dans une ecole de la commune d'accueil lorsque
l'inscription du frere ou de la soeur dans cette commune est justifiee par l'absence de capacite d'accueil, par un
des deux autres cas derogatoires ou par la non-remise en cause d'un cycle scolaire. 2/ La non-remise en cause
d'un cycle scolaire (pre-elementaire ou elementaire). En dehors de ces exceptions, l'accord prealable du maire
de la commune de residence constitue une condition imperative a la mise en oeuvre du systeme de repartition
intercommunale des charges. Lorsqu'une commune d'accueil a omis de solliciter cet accord, la commune de
residence peut refuser de participer aux frais de scolarisation. Dans cette hypothese, la commune d'accueil
assume seule le financement de la scolarisation en cours jusqu'au terme du cycle scolaire engage. Les
communes de residence ne sont donc liees que dans des cas exceptionnels et limites aux decisions prises
unilateralement par les communes d'accueil. Le dispositif prevu par l'article 23 repond, au contraire, au souci de
preserver les communes et notamment les petites communes rurales, en subordonnant dans la majorite des cas
leur participation financiere a un accord prealable.
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